Panneaux solaires : les décisions 2012
Les achats de panneaux solaires chinois low-cost coûtent-ils cher à la filière ? La responsabilité des entreprises peut-elle être engagée en cas de défaut d’information des clients ? Toutes ces questions ont trouvé leur réponse cette année, en 2012. Les évolutions s’annoncent riches en rebondissements et l’achat de panneaux solaires semble même s’inviter dans la campagne présidentielle comme un point de litige entre les candidats. Petit bilan.
L’Empire du milieu va-t-il contre-attaquer ?
Les achats de panneaux solaires concernent essentiellement aujourd’hui des produits chinois à très bas prix. En France, cela s’explique par l’arrêt brutal des subventions apportées à l’achat de panneaux solaires photovoltaïques. En effet, plus aucune aide ne venant réduire le coût de l’investissement, les particuliers ou les professionnels souhaitant s’équiper cherchent à réduire les coûts : les offres chinoises s’imposent alors comme des alternatives avantageuses. Aux Etats-Unis, cette pole-position des fabricants asiatiques a déjà causé le dépôt de bilan d’au moins un géant du solaire. C’est pourquoi le gouvernement de M. Obama a décidé tout récemment de taxer les produits chinois à l’importation à hauteur de 2,9% et 4,7%. L’objectif : réduire les achats de panneaux solaires chinois au profit de produits made in USA ! En France, l’Etat a demandé à EDF de racheter la PME pionnière du secteur, Photowatt, qui avait déposé le bilan en 2011. Face à cette décision, François Hollande, le candidat socialiste à la présidentielle française, saute sur l’occasion et propose un vaste projet de valorisation du solaire français s’il est élu. L’achat de panneaux solaires français au cœur de la campagne ? Cette « bataille » politique a l’avantage de remettre en avant les problématiques de la filière et la nécessité d’une politique énergétique stable et claire dans l’optique de réduire les émissions de gaz à effet de serre et l’augmentation de la part d’énergies vertes dans la production électrique nationale. La Chine ne bronche pas pour l’instant face à ces attaques, mais cela va-t-il durer ? L’avenir le dira.
Professionnels du secteur : soyez vigilants !
L’achat de panneaux solaires exige une information claire et, surtout, exacte ! C’est le verdict de la Cour de Cassation qui a reconnu la responsabilité d’une entreprise qui s’était trompée sur le montant du crédit d’impôt auquel aurait droit une de ses clientes. De fait, les aides de l’Etat sont souvent des arguments pour stimuler l’achat de panneaux solaires. Mais il convient d’être prudent. Même si le photovoltaïques n’est, pour l’instant, plus concerné par les crédits d’impôts, le solaire thermique lui l’est encore. De plus, l’électricité solaire bénéficie de tarifs de rachat par ERDF qui sont en constante évolution. Aussi, si vous souhaitez mettre en avant ces critères pour favoriser l’achat de panneaux solaires, vérifiez bien les informations que vous donnez à vos clients : elles pourraient vous coûter cher.
